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FAQ (sur le site JM)
Information aux adhérents
Gouvernance du syndicat Jeunes Médecins

Pourquoi cette démarche ?
Nous avons souhaité vous informer en toute transparence d’une situation concernant la structure Jeunes Médecins Île-de-France.

Il est important pour nous que chaque adhérent dispose d’une information claire, fiable et apaisée.
Que se passe-t-il concrètement ?
Le Bureau national a engagé une procédure prévue par nos statuts.

Cette démarche fait suite à des désaccords persistants sur l’application des règles communes du syndicat, malgré plusieurs échanges engagés ces derniers mois.
Est-ce une décision définitive ?

Aucune décision n’est arrêtée à ce stade. Une Assemblée Générale Extraordinaire sera organisée afin d’examiner la situation et de permettre un débat contradictoire.
Pourquoi ne pas donner plus de détails ?
Par responsabilité.
La procédure en cours nécessite de préserver un cadre serein et équitable pour toutes les parties. Communiquer des éléments partiels pourrait nuire à la qualité des échanges.
Est-ce que cela impacte votre adhésion ou les actions du syndicat ?
Non.
L’ensemble des adhérents est rattaché à la structure nationale de manière pérenne, le rattachement territorial se fait en fonction du lieu d’exercice et évolue au cours de la carrière.

Les actions du syndicat se poursuivent normalement : défense des jeunes médecins, accompagnement des adhérents et projets en cours.
Est-ce un conflit interne ?
Nous parlons avant tout d’une situation de gouvernance, encadrée par nos statuts.

Le syndicat applique les règles collectives qui garantissent son bon fonctionnement afin de lui permettre d’exercer au mieux sa mission : la défense des médecins.
Que va-t-il se passer ensuite ?
Une Assemblée Générale Extraordinaire sera convoquée.
Elle permettra d’examiner l’ensemble deses éléments, d’entendre les différentes parties et de prendre une décision collective.
Pourquoi cette démarche est-elle importante ?
Parce qu’un syndicat repose sur des règles communes.
Le respect de ces règles garantit l’égalité entre les membres, le bon fonctionnement démocratique et la crédibilité du syndicat.	Comment by Anna BOCTOR: J’ajouterais « le bon fonctionnement démocratique »
Comment suivre l’évolution de la situation ?
Nous nous engageons à vous tenir informés de manière transparente, dans le respect des règles de la procédure, des prochaines étapes.
Que faire si vous avez des questions ?
Vous pouvez nous écrire à : contact@jeunesmedecins.fr

Nous restons à votre écoute.
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